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INTRODUCTION ET MISE EN CONTEXTE 

La réalisation du plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) est édictée par la Loi sur la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Le premier PGMR réalisé par la MRC a été adopté en 2006 et le 

deuxième PGMR révisé est entré en vigueur en 2016. La Politique québécoise de gestion des 

matières résiduelles (PQGMR), qui se veut ǇŞǊŜƴƴŜΣ ǾƛǎŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 

ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ŀǳ vǳŞōŜŎ Ŝǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎƛŘǳ ǳƭǘƛƳŜΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ 

ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǾŜǊǘŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΣ ƭŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜ 

recyclage et la valorisation des matières (3RV). De cette politique découle le plus récent Plan 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ gouvernemental 2019-2024.  

En 2018, au Québec, 697 kg de matières résiduelles étaient éliminés par habitant, ce qui est bien 

plus que le nouvel objectif provincial de 525 kg par habitant pour 2024. De plus, 5осм000 

tonnes métriques de déchets ont été enfouies ou incinéréeǎ Ŝƴ нлму ŀǳ vǳŞōŜŎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ 

ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ффо000 tonnes de matières ont été récupérées dans la collecte sélective. 

(Bilan 2018, Recyc-Québec) De nombreǳȄ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ 

ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞǎƛŘǳ ǳƭǘƛƳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǳƴ ǊŞǎƛŘǳ ǉǳƛ ƴΩŀ ŀǳŎǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ de 

réutilisation, recyclage ou de valorisation. 

Plusieurs nouveautés en gestion des matières résiduelles ont été mises ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ 

gouvernement au cours des dernières années. /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ Plan 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ 2019-2024, de la Stratégie de valorisation des matières organiques (SVMO) et de la 

modernisation de la consigne et de la collecte sélective. Elles visent toutes un même objectif, 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŀǳ vǳŞōŜŎΦ  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ aw/ ŜƴǘŜƴŘ ŀŘƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ 

atteindre les objectifs de mise en valeur des matières résiduelles énoncés dans la Politique et le 

tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 2019-2024. Il propose une série de mesures qui seront déployées sur le territoire 

afin de favoriser la réduction à la source, le réemploi, le recyclage et la valorisation des matières, 

ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ 

diminuée. 

Le PGMR de la MRC des EtcƘŜƳƛƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǎŜǎ 13 municipalités constituantes. Celles-ci 

doivent prendre les mesures nécŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tlan, ce qui implique 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳ 

Plan, et ce, dans les douze mois suivant son entrée en vigueur. 
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1. PORTRAIT DE LA MRC DES ETCHEMINS 
 
Dresser le portrait de la MRC est essentiel afin de pouvoir proposer une gestion des matières 

ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ Ŏette vision que seront 

décrites les caractéristiques géographiques, démographiques et socio-économiques de la MRC. 

1.1 Description géographique  
La MRC des Etchemins est située dans la partie sud de la région administrative de la Chaudière-

!ǇǇŀƭŀŎƘŜǎ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘ sur un territoire de 1808,2 km2Φ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ 

américaine (État du Maine), par les MRC de Montmagny au nord et de Bellechasse au nord-

ouest, ainsi que par les MRC de Beauce-Sartigan et Robert-Cliche au sud-ouest. On accède au 

territoire de la MRC des Etchemins principalement en empruntant les routes régionales 204, 

276,277 et 281. La route 204 traverse entièrement la MRC dans un axe est-ouest et la relie à la 

ville de Saint-Georges, qui est un pôle régional important. La MRC des Etchemins se situe à 

environ une heure de la région métropolitaine de Québec, les routes 204 et 276 menant à 

ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 73 et la route 277 offrant un lien direct avec la ville de Lévis. 
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Figure 1 Localisation de la MRC des Etchemins 

 

Le territoire de la MRC des Etchemins compte 13 municipalités de superficies variées. Sainte-

Sabine possède le territoire le moins étendu, avec 67,6 km2, alors que Saint-Camille-de-Lellis, qui 

dispose du territoire le Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ нрн km2. 
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Tableau 1 Superficie des municipalités des Etchemins 

Municipalité  Superficie (km 2) 

Lac-Etchemin  158 

Saint-Benjamin  111 

Saint-Camille -de-Lellis  252 

Saint-Cyprien  94 

Sainte-Aurélie  78 

Sainte-Justine 126 

Sainte-Rose-de-Watford  116 

Sainte-Sabine 67 

Saint-Louis-de-Gonzague 118 

Saint-Luc-de-Bellechasse 162 

Saint-Magloire  210 

Saint-Prosper  134 

Saint-Zacharie  187 

MRC des Etchemins 1810  

Source : Institut de la statistique du Québec, 2011 

[ŀ aw/ ŘŜǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎ ŘŞǘƛŜƴǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ aw/ ǊǳǊŀƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 

aucune agglomération de recensement au sens de Statistique Canada. La zone agricole 

permanente représente 53,6 % du territoire alors que 85 % de la superficie terrestre de la MRC 

est sous couvert forestier. 

Les municipalités de Lac-Etchemin, de Saint-Prosper et de Sainte-Justine font office de pôles de 

services au sein de la MRC. Positionnés sur le réseau routier régional, ces pôles concentrent 

ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ Ŏƻmmerces et services desservant la population etcheminoise. La population de 

la MRC est elle aussi concentrée autour des routes régionales, bien que certaines municipalités 

de petite taille soient localisées aux abords du réseau routier collecteur. 
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Figure 2 Vue dΩensemble de la MRC des Etchemins 

Le territoire de la MRC comporte un réseau routier totalisant plus de 700 km. Plusieurs 

municipalités doivent composer avec des chemins étroits, des routes privées et des rues en culs-

de-sac, ce qui entraîne des restrictions au niveau des collectes. 
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Tableau 2 Nombre de kilomètres de routes par municipalité 

Municipalité  Classification routière  

Régionale Collectrice 
Accès aux 
ressources 

Locale Total 

Lac-Etchemin  21,24 6,08  70,15 97,47 

Saint-Benjamin   10,10  45,42 55,52 

Saint-Camille -de-
Lellis  

14,97 7,49 3,92 19,15 45,53 

Saint-Cyprien   5,55  52,54 58,09 

Sainte-Aurélie   7,94 7,32 27,73 42,99 

Sainte-Justine 13,05 3,49  34,14 50,68 

Sainte-Rose-de-
Watford  

17,16 4,68  39,88 61,72 

Sainte-Sabine  3,27  22,27 25,54 

Saint-Louis-de-
Gonzague 

 5,06  38,43 43,49 

Saint-Luc-de-
Bellechasse 

 5,30  46,54 51,84 

Saint-Magloire   15,27  31,50 46,77 

Saint-Prosper  13,14 12,53  33,25 58,92 

Saint-Zacharie   11,23 5,65 61,98 78,86 

Total MRC 79,56 97,99 16,89 522,98 717,42 

Source MTQ, Centre des services Lac-Etchemin, janvier 2003 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǾƛǎŞ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎ Ŝǎǘ Ŝƴ vigueur 

depuis le 23 mars 2006. Il propose les lignes directrices en matière de planification régionale et 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΦ /ƛƴǉ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴs ont 

été énoncées pour la MRC des Etchemins : 

¶ PratƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ 

existants tout en assurant une occupation minimale du territoire; 

¶ Assurer un développement multiressources durable et complémentaire des milieux 

agricoles et forestiers portŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ; 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜ Ł 

la structure de la MRC; 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŀƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳΩƘǳƳŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ 

cadre de vie de qualité; 

¶ Mettre en valeur les secteurs à potentiel récréotouristique du territoire en misant sur la 

complémentarité des éléments de plein air, de patrimoine et de villégiature. 
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[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳent et de développement révisé de la MRC des Etchemins autorise dans 

ses affectations agricoles, agroforestières et forestières, les équipements municipaux comme les 

ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ŦƻǎǎŜǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎsement 

technique. Ces infrastructures doivent respecter la réglementation prescrite au document 

complémentaire du schéma, de même que les lois et autres règlements applicables. Aussi, elles 

ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Ł ƭΩŞƎŀrd des exploitations 

agricoles ni avoir un impact négatif sur ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ reconnait la compétence de la MRC en matière de fourniture de 

ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜΣ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ŦƻǎǎŜǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ la 

MRC opère un centre de traitement localisé à Lac-Etchemin (secteur Station) qui dessert les 

municipalités etcheminoises. [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

LES de Lac-Etchemin, fermé le 10 mars 2003.  

Particularités territoriales 

Le territoire de la MRC des Etchemins renferme une partie du Parc régional du Massif du Sud. Ce 

parc fut créé conjointement par les MRC de Bellechasse et des Etchemins en 1998, en vertu de 

la Loi sur les compétences municipales. La partie etcheminoise du parc se situe sur le territoire 

des municipalités de Saint-Luc-de-Bellechasse et de Saint-Magloire. Les infrastructures 

intensives ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ όǇƻǎǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎƪƛ ŀƭǇƛƴ Ŝǘ 

réseau de sentiers pédestres) se situent sur le territoire de la MRC de Bellechasse, tout comme 

les aires protégées du parc (réserve écologique, refuge biologique, écosystèmes forestiers 

exceptionnels). 

Les aires protégées présentes dans les Etchemins sont toutes situées sur les terres publiques de 

Saint-Camille-de-Lellis (un écosystème forestier exceptionnel et deux refuges biologiques). Les 

Etchemins comptent par ailleurs trois aires de confinement (ravages) du cerf de Virginie, soit le 

ravage Famine sur le territoire des municipalités de Saint-Benjamin et Saint-Prosper, le ravage 

du Mont-Orignal ainsi que celui de Sainte-Germaine-Station, tous deux à Lac-Etchemin. 

Hormis le parc éolien de Saint-Luc et Saint-aŀƎƭƻƛǊŜΣ ŀǳŎǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴΩŀ ƭƛŜǳ 

sur les terres publiques de la MRC. Les principales activités ayant cours sur ces terres sont 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƭΩŀŎŞǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜΣ ƭŀ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ Ŝƴ Ƴƻǘoneige et quad et la 

randonnée pédestre. 

1.2 Description démographique  
Population permanente 

La MRC des Etchemins connaît une baisse démographique depuis de nombreuses années. Cette 

ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ƛƴǉǳƛŞǘŀƴǘŜΣ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ 

composent le territoire, elles qui peinent parfois à attirer de nouveaux résidents. La population 

de la MRC des Etchemins a diminué de façon significative principalement au cours des 

années 1960, avec une baisse de 12,2 ҈Σ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ нп лто Ł нм мнт ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ŀ aw/ ŀ ǇŜǊŘǳ 

2 % de sa population de 2006 à 2011, alors que la population a diminué de 4,2 % de 2011 à 2016 



 
 

8 
 

pour une diminution totale de 6,04 % de 2006 à 2016. La population a diminué de 1063 

personne entre 2006 et 2016. Signe encourageant toutefois, la population des Etchemins aurait 

connu une légère croissance en 2020 (+ 96 personnes). 

 

[ΩŃƎŜ ƳŞŘƛŀƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎ Ŝǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ 

Chaudière-Appalaches et de la province. En effet, un écart de près de 10 ans est observé entre 

ƭΩŃƎŜ ƳŞŘƛŀƴ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ [ŀ aw/ ŎƻƳǇǘŜ ŀussi un plus grand pourcentage 

de population âgé de 65 ans et plus que dans la région de Chaudière-Appalaches et la province. 

Alors que les pourcentages de population des groupes de 0 à 19 ans et 20 à 64 ans sont plus 

faibles que ceux de la région et la province. On observe donc un vieillissement de la population 

dans la MRC des Etchemins. 

 
Tableau 3 Population selon le groupe dΩâge en pourcentage en 2018 

 0-19 ans 20-64 ans 65 ans et plus Âge médian 

Etchemins  18,4 55,9 25,7 51,4 

Chaudière-
Appalaches 

20,9 57,9 21,2 45 

Québec 20,8 60,4 18,8 42,5 

Source : Institut de la statistique du Québec, 2018 
 

 

 
Figure 3 Pyramide des âges de la population des Etchemins, 2019 

Source : Institut de la statistique du Québec, 2020 

 

Parmi les 13 municipalités de la MRC, Saint-Benjamin est la seule à avoir enregistré une 

croissance entre 2011 et 2016. Elle est par ailleurs la seule à afficher une variation de population 
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ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ нллс Ł нлмс ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀugmentation de 14,10 %. La baisse 

démographique touche plus particulièrement les petites municipalités de la MRC. Celles où la 

diminution est la plus marquée sont Saint-Cyprien, Saint-Camille-de-Lellis et Saint-Louis-de-

Gonzague, avec des variations respectives de -22,22 %, -16,81 % et -15,38 pour la période de 

нллс Ł нлмсΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇƻǇǳƭŜǳǎŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

régionaux. 

 
Tableau 4 Évolution de la population de la MRC des Etchemins de 2006 à 2016 

Municipalité Effectif de population Variation (%) 

2006 2011 2016 2006-2016 2006-2011 2011-2016 

Lac-Etchemin  4045 4061 3822 -5,51 0,4 -5,9 

Sainte-Aurélie  965 910 847 -12,22 -5,7 -6,9 

Saint-Benjamin  865 891 987 14,10 3,0 10,8 

Saint-Camille -de-Lellis  904 844 752 -16,81 -6,6 -10,9 

Saint-Cyprien  630 548 490 -22,22 -13,0 -10,6 

Sainte-Justine 1825 1845 1820 -0,27 -1,1 -1,4 

Saint-Louis-de-
Gonzague 

442 421 374 -15,38 -4,8 -11,2 

Saint-Luc-de-
Bellechasse 

490 480 438 -10,61 -2,0 -8,8 

Saint-Magloire  745 725 676 -9,26 -2,7 -6,8 

Saint-Prosper  3612 3605 3590 -0,60 -0,2 -0,4 

Sainte-Rose-de-
Watford  

750 787 729 -2,8 4,9 -7,4 

Sainte-Sabine 408 386 358 -12,25 -5,4 -7,3 

Saint-Zacharie  1918 1751 1653 -13,81 -8,7 -5,6 

Total MRC 174,2- 2,0- 6,04- 536ױ16 254ױ17 599ױ 
Source : Statistique Canada, 2020 
 
Population saisonnière 

La population saisonnière, passablement élevée dans la MRC des Etchemins, est directement 

influencée par la présence de maisons de villégiature et de chalets dans les municipalités. Les 

municipalités comptant le plus grand nombre de ces résidences saisonnières sont Saint-

Zacharie, Lac-Etchemin et Sainte-Aurélie. La MRC compte 858 maisons de villégiature et chalets, 

ce qui correspond à environ 10 ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎΦ vǳŜƭǉǳŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǾƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊǘƻǳǊǎ ƻŎŎǳǇŞǎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ƭŀŎ 9ǘŎƘŜƳƛƴ Ŝǘ Řǳ ƭŀŎ Ł ƭŀ 

Raquette à Lac-Etchemin, du lac Algonquin à Sainte-Rose-de-Watford, du lac des Abénaquis à 

Sainte-Aurélie et du lac Falardeau à Saint-Zacharie. 
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Projections démographiques 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

de la gestion des matières résiduelles étant donné que la variation de celle-ci aura 

immanquablement des répercussions sur la quantité de matières résiduelles générées. 

 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŃƎŜ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ср ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ 

ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǘtendue chez les 0-19 ans et les 20-64 ans. 
 

Tableau 5 Projection selon le groupe dΩâge 

 0-19 ans (n)  20-64 ans (n)  65 ans et + (n) Total  

2016  3109 9482 3980 16571 

2021  3000 8674 4589 16263 

2026  2953 7818 5194 15965 

2031  2822 7277 5553 15652 

2036  2712 7116 5505 15333 

2041  2683 7040 5310 15033 

Source : Institut de la statistique du Québec, 2020 
 
La projection démographique globale pour les Etchemins laisse entrevoir une variation négative, 

alors que celles de la Chaudière-Appalaches et du Québec sont positives. On note une différence 

de variation de population de 26,3 % pour la période 2011-2036 entre les Etchemins et la 

province de Québec. 

 
Tableau 6 Projection démographique 

 
2011  2016  2021  2026  2031  2036  

Variation  
2011 -

2036 (%)  

Etchemins  17338 16881 16585 16353 16084 15781 -9,0 

Chaudière
-
Appalache
s 

414427 425198 435484 443966 448748 450717 8,8 

Québec 8ллт656 8орт630 8стт760 8фст165 9нлр587 9офп684 17,3 

Source : Institut de la statistique du Québec, 2020 
 

La projection du nombre de ménages pour les Etchemins sous-tend aussi une variation négative, 

alors que celles de la Chaudière-Appalaches et du Québec sont positives. On note une différence 

de variation du nombre de ménages de 23,3 % pour la période 2011-2041 entre les Etchemins et 

la province de Québec. 
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Figure 4 Projection démographique de la MRC des Etchemins, 2011 à 2036 

 
Tableau 7 Projection du nombre de ménages 

 
2016  2021  2026  2031  2036  2041  

Variation  2011 -
2041 (%)  

Etchemins  7317 7293 7210 7094 6944 6755 -7,7 

Chaudière -
Appalaches 

181034 187341 191238 193496 194449 193836 7,1 

Québec 3рпл278 3тнл481 3упу676 3фпф631 4лон639 4лфм019 15,6 

Source : Institut de la statistique du Québec, 2020 
 
9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ : une diminution graduelle 

ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 5ΩǳƴŜ Ǉƻpulation 

ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ мс рос Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлмсΣ ƭŀ aw/ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǾƻƛǊ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ōŀƛǎǎŜǊ Ł ǇǊŝǎ ŘŜ мр ллл 

Ŝƴ нлпмΦ " ƴƻǘŜǊ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳΩŁ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ нлнлΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ 

légère croissance démographique a été enregistrée dans les Etchemins, les projections 

ŀƴƴƻƴœŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ 

inexactes.  

1.3 Description socio -économique  
Scolarisation 

La population de la MRC des Etchemins âgée de 15 ans et plus est moins scolarisée que celle de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǳŘƛŝǊŜ-Appalaches (2016). La figure 5 présente le niveau de 

scolarisation de la population de la MRC des Etchemins. 
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Figure 5 Plus haut certificat, diplôme ou grade pour la population âgée de 15 ans et plus dans les Etchemins 

Source : Statistique Canada, 2016 
 
Plus de 30 % de la population de la MRC ne possède aucun certificat, diplôme ou grade, alors 

que pour la région de Chaudière-Appalaches, ce taux se situe à 22 %. De plus, seulement 7 % de 

la population détient un certificat, diplôme ou grade universitaire au niveau du baccalauréat ou 

supérieur, comparativement à 14 % pour la Chaudière-Appalaches. 

 

Les municipalités de Sainte-Sabine, Saint-Louis-de-Gonzague et Saint-Luc-de-Bellechasse ne 

possèdent aucun établissement scolaire. Des écoles primaires sont toutefois présentes dans 

toutes les autres municipalités de la MRC. Les municipalités de Saint-Prosper et de Sainte-

Justine cƻƳǇǘŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀŘǳƭǘŜǎΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ 

établissements scolaires de la MRC des Etchemins sont rattachés au Centre de services scolaire 

de la Beauce-Etchemins. 

 

Logement 

La répartition des types de logements sur le territoire de la MRC des Etchemins est 

représentative du type de logement dominant dans la région de Chaudière-Appalaches : la 

résidence unifamiliale. En effet, près de 80 % des résidences présentes sur le territoire de la 

MRC sont de type unifamilial. Par ailleurs, 10 % des habitations sont des chalets et maisons de 

villégiature, alors que les immeubles multilogements représentent seulement 5 % du parc 

ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΦ /Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ ōƛŜƴ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ 

les Etchemins. 
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Tableau 8 Répartition des logements selon le type 

 
Résidence 

unifamiliale  
Immeuble  2 à 5 

logements  

Immeuble 6 
logements et 

plus  

Chalets et 
maisons de 
villégiature  

Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % 

Lac-Etchemin  1464 81,92 122 6,82 15 0,83 118 6,60 

Sainte-Aurélie  401 69,73 15 2,60 2 0,34 103 17,91 

Saint-
Benjamin  

399 86,36 12 2,59 2 0,43 31 6,70 

Saint-Camille -
de-Lellis  

342 78,62 16 3,67 2 0,45 52 11,95 

Saint-Cyprien  223 77,70 13 4,52 1 0,34 34 11,84 

Sainte-Justine 603 83,28 55 7,59 5 0,69 30 4,14 

Saint-Louis-
de-Gonzague 

172 75,10 2 0,87 0 0 43 18,77 

Saint-Luc-de-
Bellechasse 

229 65,42 12 3,42 1 0,28 82 23,42 

Saint-Magloire  354 75 18 3,81 1 0,21 72 15,25 

Saint-Prosper  1208 84,71 79 5,53 12 0,84 76 5,32 

Sainte-Rose-
de-Watford  

313 80,67 8 2,06 1 0,25 55 14,17 

Sainte-Sabine 185 76,76 10 4,14 1 0,41 34 14,10 

Saint-Zacharie  644 74,45 40 4,62 3 0,34 128 14,79 

MRC des 
Etchemins 

6537 79,32 402 4,87 46 0,55 858 10,41 

Source Υ {ƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ foncière, exercice financier 2019 
[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ҈ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ 
 
Revenus 

En 2015, on recensait 13605 personnes âgées de 15 ans et plus dans la MRC. Comme démontré 

dans le tableau suivant, le revenu médian après impôt pour la MRC est inférieur à celui de la 

Chaudière-Appalaches ainsi ǉǳΩŁ ŎŜƭǳƛ du Québec. La MRC compte aussi un pourcentage plus 

élevé de personnes sans revenu après impôt que le taux régional et provincial. 

 
Tableau 9 Revenu pour la population âgée de 15 ans et plus dans les ménages privés 

 
Etchemins  

Chaudière -
Appalaches 

Québec 

Revenu après 
impôt médian 
parmi les 
bénéficiaires  

26515 $ 30657 $ 29535 $ 

Sans revenu après 
impôt  

2,2 1,9 3,3 

Ayant un revenu 
après impôt  

97,8 98,1 96,7 
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Source : Statistique Canada, 2016 
 
La proportion de familles à faible revenu a diminué de près de 1 % entre 2012 et 2016 dans la 

MRC des Etchemins. Ce taux est inférieur à celui du Québec, mais est tout de même supérieur à 

celui de la région de Chaudière-Appalaches, qui, quant à lui, est resté plutôt stable. Le graphique 

ǎǳƛǾŀƴǘ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ǊŜǾŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ нлмн Ł нлмсΦ 

 

 
Figure 6 Évolution du taux de familles à faible revenu pour la MRC des Etchemins 

Source : Institut de la statistique du Québec, 2020  
 
Emploi/chômage 

La MRC des Etchemins est celle qui compte le moins de travailleurs âgés de 25 à 64 ans dans la 

région de Chaudière-Appalaches. Le nombre de travailleurs âgés de 25 à 64 ans a légèrement 

augmenté en Chaudière-Appalaches avec une hausse de 0,83 % de 2013 à 2017. Cependant, la 

situation est différente pour la MRC des Etchemins ou une baisse de 2 % a été constatée entre 

2013 et 2017. Les Etchemins se retrouvent donc en avant-dernière position, juste devant la MRC 

de LΩLǎƭŜǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊe de travailleurs ǇƻǳǊ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŃƎŜ. 
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Tableau 10 Évolution du nombre de travailleurs âgés de 25 à 64 ans en Chaudière-Appalaches 

 2013  2017  Variation (%)  

MRC des Etchemins 6103 5978 -2,05 

Beauce-Sartigan 21309 21428 0,56 

Bellechasse 15538 15683 0,93 

,ȭ)ÓÌÅÔ 6954 6724 -3,31 

Nouvelle -Beauce 16185 16445 1,61 

Appalaches 15143 14953 -1,25 

Lotbinière  13102 13893 6,04 

Lévis 62243 63083 1,35 

Montmagny  8543 8480 -0,74 

Robert -Cliche 7689 7578 -1,44 

Chaudière-
Appalaches 

172 809 174 245 0,83 

Source : Institut de la statistique du Québec, 2020 
 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ [Ŝǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǳƴŜ 

ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлмсΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞ 

de 0,5 %. 

 
Tableau 11 Situation de lΩemploi dans les Etchemins, variation 2011 à 2016 

 2011  2016  

Population active  8375 7645 

Chômeurs 570 480 

Population inactive  5825 5955 

4ÁÕØ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï 59 % 56,2 % 

4ÁÕØ ÄȭÅÍÐÌÏÉ 55 % 52,7 % 

Taux de chômage 6,8 % 6,3 % 

Source : Ancien PGMR et Statistique Canada, 2016 
 
{ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όǇǊƛƳŀƛǊŜκǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜκǘŜǊǘƛŀƛǊŜύ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ est, toute 

ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƎŀǊŘŞŜΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎ ǉǳΩŜƴ /ƘŀǳŘƛŝǊŜ-

Appalaches et que dans la province de Québec. En effet, le secteur primaire est deux fois plus 

ŞƭŜǾŞ Řŀƴǎ [Ŝǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎ ǉǳΩŜƴ /ƘŀǳŘƛŝǊŜ-Appalaches et quatre foiǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳΩŀǳ vǳŞōŜŎΦ 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ƻŎŎǳǇŜ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

Etchemins, avec 10 ҈ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ /ƘŀǳŘƛŝǊŜ-!ǇǇŀƭŀŎƘŜǎ Ŝǘ ǇǊŝǎ Řǳ ŘƻǳōƭŜ ǉǳΩŀǳ vǳŞōŜŎΦ 9ƴ 

conséquence, le secteur tertiaire est moins importaƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎ ǉǳΩŜƴ /ƘŀǳŘƛŝǊŜ-

!ǇǇŀƭŀŎƘŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŀǳ vǳŞōŜŎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ мр % et 25 % respectivement. La 

figure т ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 

Etchemins, la région de Chaudière-Appalaches et la province de Québec. 
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Figure 7 Répartition des emplois selon le secteur dΩactivité 

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2016 

Pôles de service 

Trois municipalités constituent des pôles de services à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ [ŀŎ-

Etchemin, Saint-Prosper et Sainte-WǳǎǘƛƴŜΦ /Ŝ ǎǘŀǘǳǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΣ ƭŜǳǊǎ 

positionnements géographiques, lŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

abritent ou encore leur richesse foncière. 

 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦǎ ǎǳǊ 

leur territoire. Ces équipements sont détaillés au tableau 12. 

 
Tableau 12 Équipements touristiques et récréatifs dΩimportance dans la MRC des Etchemins 

Municipalités  Équipements  

Lac-Etchemin  Éco-Parc, camping, Moulin La Lorraine, club 
nautique, club de golf, centre de ski, centre 
ŘΩŀǊǘǎ et de culture 

Saint-Prosper  Village Beauceron, Théâtre Le Ganoué, centre 
récréatif Desjardins, sentier Probiski 

Sainte-Justine Site patrimonial des Pères trappistes 

Sainte-Aurélie  Moulin Metgermette 

Saint-Luc-de-Bellechasse Camp forestier, Parc régional du Massif du 
Sud 

Saint-Magloire  Parc régional du Massif du Sud 

Sainte-Sabine Club de motoneige 
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9ƴŦƛƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

mentionnées. Elles sont présentées dans le tableau 13. 

 
Tableau 13 Employeurs dΩenvergure sur le territoire de la MRC des Etchemins 

Municipalités  Employeurs importants  

Saint-Prosper  Bechedor inc., SBC Cedar, Les Aliments Bégin 

Sainte-Justine Rotobec, Gyro-Trac 

Sainte-Aurélie  Produits forestiers D.G. ltée 

Sainte-Rose-de-Watford  Précision Provençal, La Maison Crowin 

Lac-Etchemin  Centre de Santé et Services sociaux 

 
 
Tableau 14 Nombre dΩindustries, commerces, institutions et de fermes par municipalité 

Municipalité  Nombre 
ÄȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ 
322 

Nombre de 
commerces 
Lignes 328 et 335 

Nombre 
ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ 
636-601 

Nombre de 
fermes 
(exploitations 
enregistrées)  

Lac-Etchemin  8 69 82 81 

Sainte-Aurélie  7 11 31 64 

Saint-Benjamin  2 10 23 67 

Saint-Camille -
de-Lellis  

2 10 24 62 

Saint-Cyprien  1 6 20 39 

Sainte-Justine 10 37 22 44 

Saint-Louis-de-
Gonzague 

0 3 14 55 

Saint-Luc-de-
Bellechasse 

0 5 74 14 

Saint-Magloire  4 13 68 42 

Saint-Prosper  13 63 42 97 

Sainte-Rose-de-
Watford  

8 7 23 57 

Sainte-Sabine 0 1 23 33 

Saint-Zacharie  6 16 22 132 

Total MRC des 
Etchemins  

61 250 468*  787 

Source Υ {ƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ нлмф 
*Bâtiments et terrains 
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2. PORTRAIT DE LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŘǊŜǎǎŜ ǳƴ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǆǳǾǊŜƴǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

matières résiduelles sur le territoire de la MRC des Etchemins. Plus spécifiquement, les 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅpes de collecte sont au 

nombre des sujets traités dans les pages qui suivent. Par ailleurs, les annexes 2 et 3 fournissent 

les coordonnées, le type de gestion et les matières traitées pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ entreprises, 

organismes et municipalités impliqués dans la gestion des matières résiduelles sur le territoire 

de la MRC des Etchemins, de même que ceux situés sur le territoire des MRC voisines. 

2.1 Répartition des responsabilités  
La MRC des Etchemins a la responsabilité de veiller à la planification de la gestion des matières 

ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ tDaw Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (LQE). Les municipalités locales 

doivent par la suite assurer la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ tDaw ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƻƴǘ 

conservé leur compétence en ce qui a trait à la collecte et au transport des matières. Tout 

dépendamment des municipalités, la collecte et le transport peuvent être effectués soit par une 

entreprise privée, par la municipalité elle-même, par une MRC voisine ou encore par une régie 

créée à cette fin. La MRC des Etchemins, pour sa part, assume uniquement la responsabilité de 

la gestion du centre de traitement des boues de fosses septiques. La répartition de la 

responsabilité des intervenants municipaux pour les différentes matières est présentée au 

tableau 15.  
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Tableau 15 Responsabilité des intervenants municipaux 

Municipalité  Résidus 
domestiques  

Collecte 
sélective  

Collecte 
des RDD 

Résidus 
verts  

Collecte des 
encombrants  

Gestion 
des 

boues 

Collecte 
des ICI 

Lac-
Etchemin  

Municipal Municipal Municipal Municipal MRC de 
Bellechasse 

MRC des 
Etchemins 

Mixte 

Saint-
Benjamin  

Municipal Municipal Municipal Aucune MRC de 
Bellechasse 

MRC des 
Etchemins 

Mixte 

Saint-Luc-
de-
Bellechasse 

Municipal Municipal Municipal Aucune MRC de 
Bellechasse 

MRC des 
Etchemins 

Mixte 

Saint-
Cyprien  

Municipal Municipal Municipal Aucune MRC de 
Bellechasse 

MRC des 
Etchemins 

Mixte 

Saint-Louis-
de-Gonzague 

Municipal Municipal Municipal Aucune MRC de 
Bellechasse 

MRC des 
Etchemins 

Mixte 

Sainte-
Justine 

Municipal Municipal Municipal Municipal MRC de 
Bellechasse 

MRC des 
Etchemins 

Mixte 

Sainte-Rose-
de-Watford  

Municipal Municipal Municipal Aucune MRC de 
Bellechasse 

MRC des 
Etchemins 

Mixte 

Sainte-
Sabine 

Municipal Municipal Municipal MRC de 
Bellechasse 

MRC de 
Bellechasse 

MRC des 
Etchemins 

Mixte 

Saint-
Camille -de-
Lellis  

Municipal Municipal Municipal MRC de 
Bellechasse 

MRC de 
Bellechasse 

MRC des 
Etchemins 

Mixte 

Saint-
Magloire  

Municipal Municipal Municipal MRC de 
Bellechasse 

MRC de 
Bellechasse 

MRC des 
Etchemins 

Mixte 

Sainte-
Aurélie  

Municipal RICBS RICBS RICBS RICBS MRC des 
Etchemins 

Mixte 

Saint-
Prosper  

Municipal RICBS RICBS/ 
municipal 

RICBS/ 
municipal 

RICBS MRC des 
Etchemins 

Mixte 

Saint-
Zacharie  

Municipal RICBS RICBS RICBS RICBS MRC des 
Etchemins 

Mixte 

 

2.2 Ententes intermunicipales  
Le territoire de la MRC est divisé en trois secteurs en ce qui concerne la destination des matières 

résiduelles. La figure 8 illustre les secteurs ainsi que les destinations des ordures et des matières 

recyclables.  
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Figure 8 Destination des matières produites sur le territoire des Etchemins 

Le secteur centre comprend les municipalités de Saint-Luc-de-Bellechasse, Sainte-Justine, Saint-

Cyprien, Lac-Etchemin, Sainte-Rose-de-Watford, Saint-Louis-de-Gonzague et Saint-Benjamin. 

Ces municipalités ont cofondé la Régie intermunicipale de gestion des déchets solides des 

Etchemins et sont copropriétaiǊŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ł [ŀŎ-Etchemin. Ce site 

ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŦŜǊƳŞ ŘŜǇǳƛǎ нллоΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǊŞƎƛŜ Řƻƛǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ 

le suivi environnemental. De plus, suite de la fermeture de ce site, cinq municipalités des 
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Etchemins se ǎƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǊŞƎƛŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛŜ /W[[wΦ [Ŝǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŘŜ ŎŜ 

secteur sont acheminées chez Récupération Frontenac à Thetford Mines, alors que les déchets 

sont enfouis au LET de la MRC de Bellechasse à Armagh. 

Le secteur ouest comprend les municipalités de Sainte-Aurélie, Saint-Prosper et Saint-Zacharie. 

Ces trois municipalités sont membres de la Régie intermunicipale du Comté de Beauce-Sud et 

comptent parmi les copropriétaires du LET situé à Saint-Côme-Linière. Les matières recyclables 

de ses trois municipalités sont acheminées chez Récupération Frontenac alors que les déchets 

sont enfouis au LET à Saint-Côme-Linière. 

Le secteur est comprend les municipalités de Saint-Camille-de-Lellis, Saint-Magloire et Sainte-

Sabine. Elles sont desservies par le Service de la Gestion des matières résiduelles (GMR) de la 

aw/ ŘŜ .ŜƭƭŜŎƘŀǎǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴŀǘƛères résiduelles. 

Ces municipalités sont aussi copropriétaires du LET situé à Armagh. Les matières recyclables de 

ces trois municipalités sont acheminées aux installations de la Société VIA à Lévis alors que leurs 

déchets sont enfouis à Armagh.  

Une certaiƴŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ǎΩƛƴǾƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

matières résiduelles. En effet, le plan doit tenir compte du plan de gestion de la MRC de 

Bellechasse et de celui de la MRC Beauce-{ŀǊǘƛƎŀƴΣ ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ces deux MRC 

ǉǳΩŜǎǘ ŞƭƛƳƛƴŞŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎΦ [Ŝ 

tableau 16 présente les différentes ententes en vigueur sur le territoire des Etchemins. 
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Tableau 16 Ententes intermunicipales en vigueur pour lΩannée 2020 

Parties à 
ÌȭÅÎÔÅÎÔÅ 

0ÁÒÔÉÅÓ Û ÌȭÅÎÔÅÎÔÅ 
Objet ou matières 

visées 

Entrée 
en 

vigueur  

Durée 
(an)  

$ÁÔÅ ÄȭïÃÈïÁÎÃÅ 

MRC de 
Bellechasse 

Saint-Camille-de-Lellis 
Saint-Magloire 
Sainte-Sabine 

Collecte, transport et 
traitement des 

déchets, des matières 
recyclables et des 

encombrants 

2003 5 

31 décembre 2007, 
puis se renouvelle 
automatiquement 

aux 5 ans 

RICBS 
Saint-Prosper 
Sainte-Aurélie 
Saint-Zacharie 

Collecte, transport et 
traitement des 
déchets et des 

matières recyclables 

1998 10 

31 décembre 2008, 
puis se renouvelle 
automatiquement 

aux 5 ans 

Régie 
Etchemins  

Lac-Etchemin 
Saint-Benjamin 
Saint-Cyprien 
Sainte-Justine 

Saint-Louis-de-Gonzague 
Saint-Luc-de-Bellechasse 
Sainte-Rose-de-Watford 

LES de Lac-Etchemin 1993 10 

Renouvelable aux 5 
ans, fermé depuis 
2003, mais doit 
assurer le suivi 

environnemental 

Régie CJLLR 

Saint-Cyprien 
Sainte-Justine 

Saint-Louis-de-Gonzague 
Saint-Luc-de-Bellechasse 
Sainte-Rose-de-Watford 

Collecte et transport 
des déchets et des 

matières recyclables 
1993 1 

Se renouvelle 
automatiquement 

MRC de 
Bellechasse 

Lac-Etchemin 
Saint-Benjamin 
Saint-Cyprien 
Sainte-Justine 

Saint-Louis-de-Gonzague 
Saint-Luc-de-Bellechasse 
Sainte-Rose-de-Watford 

Enfouissement des 
déchets 

2003 5 
Se renouvelle 

automatiquement 

 

2.2.1 Régie intermunicipale du Comté de Beauce-Sud 

La collecte et le transport des matières recyclables et des déchets des trois municipalités 

membres de la RIBCS sont assurés par des entreprises privées. La RICBS est responsable de 

ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

ǎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎΦ [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Services Matrec Inc. ŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ [ΩƻŎǘǊƻƛ 

ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

municipalité membre de la RégieΦ [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ {ŜǊǾƛŎŜǎ {ŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 5ΦCΦ est sous contrat avec les 

trois municipalités pour la collecte et le transport des déchets. 

2.2.2 MRC de Bellechasse 

La MRC de Bellechasse assure la collecte et le transport des ordures et des matières recyclables 

pour les trois municipalités partenaires de ses services, soit Saint-Camille-de-Lellis, Saint-

Magloire et Sainte-{ŀōƛƴŜΦ [ŀ aw/ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǘǘŜ ŘŜ ŎŀƳƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ [Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴŦƻǳƛǎ ŀǳ [9¢ ŘΩ!ǊƳŀƎƘ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ 

envoyées chez la Société VIA à Lévis. 
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2.2.3 Régie CJLLR 

La Régie CJLLR regroupe les municipalités de Saint-Cyprien, Sainte-Justine, Saint-Louis-de-

Gonzague, Saint-Luc-de-Bellechasse et Sainte-Rose-de-Watford. Suite à la fermeture du LES à 

Lac-Etchemin, ces municipalités ont créé une nouvelle régie ayant pour mandat la collecte et le 

transport des déchets et des matières recyclables. La Régie possède son propre camion pour 

effectuer la collecte. 

2.3 Réglementation  municipale  
La gestion des matières résiduelles est encadrée par les différents paliers de gouvernements. 

Elle implique plusieurs intervenants ayant chacun des responsabilités et des obligations. Au 

ƴƛǾŜŀǳ ŦŞŘŞǊŀƭΣ ƭŀ [ƻƛ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞsiduelles, 

cette loi touche plus particulièrement les déchets dangereux. Deux règlements découlent de 

cette loi Υ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 

recyclables dangereuses ainsi que le Règlement sur les mouvements interprovinciaux des 

déchets dangereux. 

 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ 

dernière encadre la gestion des matières résiduelles au niveau provincial, dont la Politique 

québécoise de gesǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tDawΦ [ŀ 

tƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 2019-2024 déterminent quant à eux les exigences minimales 

auxquelles doit répondre le PGMR, entre autres en fixant des objectifs de réduction des 

différentes matières. Plusieurs règlements provinciaux interviennent également dans la gestion 

des matières résiduelles, dont les suivants : 

¶ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ; 

¶ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŜȄƛƎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭimination de matières résiduelles; 

¶ wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŦƻǳǊƴƛǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

la récupération et la valorisation de matières résiduelles; 

¶ Règlement sur la récupération et la valorisation de produits par les entreprises; 

¶ Règlement sur les matières dangereuses. 

Finalement, au niveau municipal, la gestion des matières résiduelles est encadrée par le Plan de 

gestion des matières résiduelles de la MRC. Les municipalités locales sont, en effet, liées par le 

PGMR, par lŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ 

peuvent adopter différents règlements municipaux en vertu de leurs compétences en matière 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ Ǌéglementaires prévus par la Loi sur les compétences 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇŜǳǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 

vidange des installations septiques, encadrer les modalités de collectes ou interdire certaines 

matières dans les collectes des ordures. 

 

À cet égard, seules les municipalités de Lac-Etchemin et Saint-Zacharie ont adopté et appliquent 

une réglementation en matière de gestion des matières résiduelles. À Lac-Etchemin, le 



 
 

24 
 

règlement ne vise que la vidange des fosses septiques de son territoire. Pour Saint-Zacharie, il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎ όлу-2010). Aucun autre 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 

résiduelles. 

2.4 0ÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ de ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ (ISÉ) 
Certaines municipalités de la MRC des Etchemins communiquent à leurs citoyens un volume 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƻŦŦŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ [ŀŎ-Etchemin et de Saint-Prosper. Toutefois, la majorité 

ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘƛŦŦǳǎŜƴǘ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻŦŦŜǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ 

Cependant, le site Internet de chacune des municipalités comporte une section consacrée à la 

collecte des ordures et du recȅŎƭŀƎŜΦ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ȅ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ 

ǎǇƻǊŀŘƛǉǳŜΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΣ Řǳ 

réemploi, du recyclage et de la valorisation des matières résiduelles, on la retrouve 

essentiellement dans des journaux municipaux et les bulletins électroniques. La RICBS et la MRC 

ŘŜ .ŜƭƭŜŎƘŀǎǎŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΦ Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀux municipalités 

de diffuser cette information à leurs citoyens, mais celle-Ŏƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

concertée et efficace. 

2.5 Profil des principaux générateurs de matières résiduelles  
Les générateurs de matières résiduelles se déclinent en trois principaux secteurs, soit le secteur 

résidentiel, le secteur des industries, commerces et institutions (ICI) et le secteur de la 

construction, rénovation et démolition (CRD). 

2.5.1 Secteur résidentiel 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǊƾƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Ŝƴ нлмфΣ on comptait 8241 logements sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎΦ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ мс рон 

ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ н Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 

des logements est constituée de résidences unifamiliales (6537) pour 79 % des logements 

privés. Les chalets, les petits multilogements (2 à 5 log.) et les grands logements (6 log. et +) 

sont eux aussi bien représentés, avec 16 % des logements de la MRC.  

2.5.2 Secteur Industries, commerces et institutions (ICI) 

Les résidus des ICI sont en majorité assimilés au secteur résidentiel. Par ailleurs, les ICI génèrent 

un important volume de matières résiduelles, équivalent à celui du secteur résidentiel. La MRC 

des Etchemins est exempte de grand générateur industriel dont les matières ne sont pas 

ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎΦ aŀƭƎǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ 

générer des résidus à éliminer ou à valoriser sont, entre autres, les industries du bois et du 

métal. Les institutions publiques (administration, éducation, hébergement et soins de longue 

durée) requièrent elles aussi une attention particulière en raison des volumes substantiels de 

matières générées. 
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" ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ŘŜ ǎŜǇǘ Ŝƴǘreprises et 

institutions de secteurs variés sur le territoire de la MRC ont été estimées. Les principaux 

volumes générés par ces entreprises sont le papier, le carton, les plastiques, les résidus 

alimentaires et le métal. La principale difficulté est de quantifier les matières, car les 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǳƴ ǘƻƴƴŀƎŜ 

des matières résiduelles, ne serait-ŎŜ ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΦ 

Tableau 17 Échantillon des principaux producteurs potentiels de matières résiduelles 

Entreprise  Municipalité  Matière  

Bechedor inc.  Saint-Prosper Plastique 

Le spécialiste du bardeau 
de cèdre inc. (SBC) 

Saint-Prosper Plastique, bois, papier-carton 

Les Produits Forestiers 
D&G ltée 

Sainte-Aurélie Cendres, déchets de cantine 

Restaurant La Grille  Saint-Prosper Résidus alimentaires, carton, 
métal, plastique 

Maison Crowin  Sainte-Rose Papier-carton, plastique, 
résidus alimentaires 

Le Manoir Lac-Etchemin  Lac-Etchemin Papier-carton, résidus 
alimentaires, résidus verts 

Précisions Provençal Inc.  Sainte-Rose Métal, plastique, papier-
carton, RDD 

 

2.5.3 Secteur Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Le secteur de la construction, de la rénovation et de la démolition génère une importante 

quantité de résidusΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ 

όƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜύΦ [Ŝ ōŞǘƻƴΣ ƭΩŀǎǇƘŀƭǘŜΣ la pierre et la brique, le bois, le bardeau, le gypse et le verre 

plats sont les principaux résidus de ce secteur. Il faut retenir que les données utilisées 

ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ wŜŎȅŎ-

Québec. Une validation serait nécessaire. 

2.6 Gestion actuelle des matières résiduelles  

2.6.1 Gestion des ordures ménagères et des matières recyclables 

 

Régie des Etchemins 

Parmi les sept municipalités qui composent la Régie des Etchemins, cinq ont créé une autre 

régie, soit la Régie intermunicipale des déchets CJLLR (Saint-Cyprien, Sainte-Justine, Saint-Louis, 

Saint-Luc et Sainte-Rose), pour effectuer la collecte et le transport des ordures et du recyclage. 

La municipalité de Lac-Etchemin possède son camion et assure la collecte sur son territoire. La 

municipalité de Saint-.ŜƴƧŀƳƛƴΣ ǇƻǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘΣ ƻŎǘǊƻƛŜ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊƛǾŞŜ ό{ŜǊǾƛŎŜǎ 
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Sanitaires D. F. de Beauce inc.). Dans toutes les municipalités mentionnées ci-haut, la collecte 

des ordures ménagères et la collecte sélective se font en alternance, une semaine sur deux. Les 

ŘŜǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Les sept municipalités qui composent la Régie des Etchemins acheminent leurs déchets au LET 

ŘΩ!ǊƳŀƎƘ όaw/ ŘŜ .ŜƭƭŜŎƘŀǎǎŜύΦ [Ŝǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ǎƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ 

de tri situé à Thetford Mines, soit au Centre de récupération Frontenac. 

Régie Beauce-Sud 

Pour les trois municipalités du territoire qui font partie de la RICBS (Saint-Prosper, Sainte-

Aurélie, Saint-½ŀŎƘŀǊƛŜύΣ ŎƘŀŎǳƴŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ 

transport des déchets. Présentement, les collectes se Ŧƻƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜǳȄ 

entreprises privées. Pour la collecte et le transport des matières recyclables, la RICBS alloue un 

ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǳ ǇǊƛǾŞ ό{ŜǊǾƛŎŜǎ aŀǘǊŜŎ ƛƴŎΦύ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛŜΦ [Ŝǎ 

ordures ménagères pour les mêmes ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ {ŜǊǾƛŎŜǎ 

Sanitaires D.F. de Beauce inc. La collecte des matières recyclables est effectuée aux deux 

ǎŜƳŀƛƴŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ǇŜƴŘŀƴǘ 

ƭΩŞǘŞ όƴƻƳōǊŜ Ře semaines variable selon les municipalités) et aux deux semaines le reste de 

ƭΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳ [9¢ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Côme-Linière et les matières 

recyclables sont acheminées vers Récupération Frontenac, à Thetford Mines. 

MRC de Bellechasse 

Les services de collecte et de transport pour les ordures ménagères et les matières recyclables 

sont effectués par la MRC de Bellechasse pour les trois municipalités participantes (Saint-

Camille, Saint-Magloire, Sainte-Sabine). Les ordures sont destƛƴŞŜǎ ŀǳ [9¢ ŘΩ!ǊƳŀƎƘΣ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire de la MRC de Bellechasse. Les matières recyclables sont dirigées vers le centre de tri 

situé à Lévis (Société VIA). Les deux types de collectes se font en alternance, soit une semaine 

sur deux. Des collectes sǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀƧƻǳǘŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ 

période estivale, ce qui fait passer la fréquence à une par semaine. 
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Tableau 18 Contrats de collecte des déchets sur le territoire de la MRC des Etchemins 

 Coûts 

Municipalité Nom de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Date du 
contrat 

Durée 
(an) 

Fréquence collecte Volume 
des bacs 
verts (L) 

[ƛŜǳ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Collecte et 
transport 

Traitement Totaux 

Lac-Etchemin Mun. de Lac-
Etchemin 

NA NA Alternance 360 LET ŘΩ!ǊƳŀƎƘ 168761 360226 528987 

Saint-Benjamin Services 
sanitaires D. F. 
de Beauce 

2020 3 Alternance 360 [9¢ ŘΩ!ǊƳŀƎƘ 53412,39 
(incluant 
collecte 
sélective) 
(26706,19) 

58829 85535,19 

Saint-Luc-de-
Bellechasse 

Régie CJLLR NA NA Alternance 240, 360 LET ŘΩ!ǊƳŀƎƘ 201090 (5 
municipalités) 

25362 424160 

Saint-Cyprien Régie CJLLR NA NA Alternance 240, 360 [9¢ ŘΩ!ǊƳŀƎƘ 28452 

Saint-Louis-de-
Gonzague 

Régie CJLLR NA NA Alternance 240, 360 [9¢ ŘΩ!ǊƳŀƎƘ 21106 

Sainte-Justine Régie CJLLR NA NA Alternance 240, 360 [9¢ ŘΩ!ǊƳŀƎƘ 105588 

Sainte-Rose-de-
Watford 

Régie CJLLR NA NA Alternance 240, 360 [9¢ ŘΩ!ǊƳŀƎƘ 42562 

Sainte-Sabine MRC de 
Bellechasse 

2003 5 +5 Alternance 240, 360 [9¢ ŘΩ!ǊƳŀƎƘ 9743,30 20581 30324,30 

Saint-Camille-de-Lellis MRC de 
Bellechasse 

2003 5 +5 Alternance 240, 360 [9¢ ŘΩ!ǊƳŀƎƘ 18223,66 42387 60610,66 

Saint-Magloire MRC de 
Bellechasse 

2013 5 +5 Alternance 240, 360 [9¢ ŘΩ!ǊƳŀƎƘ 18838,70 38247 57085,70 

Sainte-Aurélie Services 
sanitaires D. F. 
de Beauce 

2005 5 Alternance 360 LET Saint-Côme 39181,19 43291,45 82472,64 

Saint-Prosper Services 
sanitaires D. F. 
de Beauce 

2012 5 Alternance 240,360 LET Saint-Côme 91528,52 157 770,22 249 298,74 

Saint-Zacharie Services 
sanitaires D. F. 
de Beauce 

2003 5 Alternance 240, 360 LET Saint-Côme 45846,46 58819,06 104665,52 

Coûts totaux 619919,02 1 003 220,73 1 623 139,75 
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Tableau 19 Contrats de collecte sélective sur le territoire de la MRC des Etchemins 

 

 

     Type de collecte et 
équipement 
Porte à porte 

 Coûts ($/an) 

Municipalité Nom de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Date du 
contrat 

Durée 
(an) 

Fréquence 
de collecte 
 

Multilogements ICI 
desservis 

Destination  Collecte et 
transport 

Traitement totaux 

Bac 
bleu 

Volume 
du bac (L) 

Lac-Etchemin Mun. de Lac-
Etchemin 

NA NA Alternance Oui 360 Oui Oui Récup. 
Frontenac 

93450 0 93450 

Saint-Benjamin Services 
sanitaires D. F. 
de Beauce 

2020 3 Alternance Oui 360 Oui Oui Récup. 
Frontenac 

53412,39 (incluant 
collecte déchet) 
(26706,19) 

0 26706,19 

Saint-Luc-de-
Bellechasse 

Régie CJLLR NA NA Alternance Oui 240, 360 Oui Oui Récup. 
Frontenac 

115094 (5 
municipalités) 

0 115094  

Saint-Cyprien Régie CJLLR NA NA Alternance Oui 240, 360 Oui Oui Récup. 
Frontenac 

0 

Saint-Louis-de-
Gonzague 

Régie CJLLR NA NA Alternance Oui 240, 360 Oui Oui Récup. 
Frontenac 

0 

Sainte-Justine Régie CJLLR NA NA Alternance Oui 240, 360 Oui Oui Récup. 
Frontenac 

0 

Sainte-Rose-
de-Watford 

Régie CJLLR NA NA Alternance Oui 240, 360 Oui Oui Récup. 
Frontenac 

0 

Sainte-Sabine MRC de 
Bellechasse 

2018 5 +5 Alternance Oui 240,360 Oui Oui Société VIA 5971,70 0 5971,70 

Saint-Camille-
de-Lellis 

MRC de 
Bellechasse 

2018 5 +5 Alternance Oui 240, 360 Oui Oui Société VIA 11169,34 0 11169,34 

Saint-Magloire MRC de 
Bellechasse 

2018 5 +5 Alternance Oui 240, 360 Oui Oui Société VIA 11546,30 0 11546,30 

Sainte-Aurélie Services Matrec 2020 3 Alternance Oui 360 Oui Oui Récup. 
Frontenac 

27580 0 27580 

Saint-Prosper Services Matrec 2020 3 Alternance Oui 360 Oui Oui Récup. 
Frontenac 

95563 0 95563 

Saint-Zacharie Services Matrec 2020 3 Alternance Oui 360 Oui  Oui  Récup. 
Frontenac 

41826 0 41826 

Coûts totaux 428906,54 0 428906,54 
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2.6.2 Gestion des matières organiques 

Les seuls résidus organiques récupérés et recyclés sont actuellement composés de la matière 

ligneuse (arbres de Noël, branches) et des feuilles, soit les résidus verts. 

Régie des Etchemins 

Pour les municipalités de Lac-Etchemin, Saint-Benjamin, Saint-Luc-de-Bellechasse, Saint-Louis-

de-Gonzague, Sainte-Rose-de-Watford, Saint-Cyprien et Sainte-Justine : 

À Lac-Etchemin, les citoyens doivent apporter ƭŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ǎŀǇƛƴǎ ŘŜ bƻšƭΣ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

acceptés. Les branches et les arbres sont déchiquetés en copeaux de bois pour en faire du paillis 

horticole. 

À Sainte-Justine, les citoyens vont également porter leurs sapins ŘŜ bƻšƭ Ł ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

municipalité, où ils sont déchiquetés Ŝƴ ŎƻǇŜŀǳȄΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ŎƻƭƭŜcte de matière 

organique dans cette municipalité. 

tƻǳǊ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ŀǳǘǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛŜ ŘŜǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ 

ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ŝƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ [9¢ ŘΩ!ǊƳŀƎƘ ƴΩŀŎŎŜǇǘŜ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜǇǳƛǎ нллпΦ 

Les citoyens ont été informés de cette règle il y a quelques années. Aussi, comme un montant 

de 150 $ la tonne est exigé à toute personne qui apporte des matières résiduelles au LET, 

incluant le gazon, les citoyens ne sont pas enclins à utiliser ce service. Par ailleurs, le préposé au 

[9¢ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŀǾƛǎŜ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ȅ ŀǇǇƻǊǘŜr de 

ǊŞǎƛŘǳǎ ǾŜǊǘǎΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŞƳƛǎΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŎŀƳƛƻƴ ǎŜ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ǾŜǊǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŘƛǊƛƎŞ ǾŜǊǎ ƭŜǎ /ƻƳǇƻǎǘs du Québec à 

Saint-Henri (EnGlobe Corp.). 

Régie Beauce-Sud 

Pour les municipalités de Sainte-Aurélie, Saint-Prosper et Saint-Zacharie : 

Chaque automne, la RICBS effectue une collecte spécifiquement pour les feuilles sur le territoire 

ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŜǎǎŜǊǘΣ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ {ŀƛƴǘŜ-Aurélie, Saint-Prosper et Saint-Zacharie, en 

ce qui concerne les Etchemins. En dehors de la période automnale et hormis la municipalité de 

Saint-Prosper qui possède un point de dépôt à son écocentre, la collecte des matières ligneuses 

pour les autres municipalités est effectuée par points de chute à un endroit identifié par 

ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎΦ [Ŝǎ ƎŜƴǎ ȅ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǎŀǇƛƴǎ ŘŜ bƻšƭΣ ŦŜǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ƎŀȊƻƴ Ł ǳƴ 

endroit déterminé par la municipalité et la RICBS loue un camion pour faire la collecte à ces 

endroits. Les feuilles sont dirigées vers des entreprises qui en effectuent le compostage, tandis 

que les sapins sont valorisés en huiles essentielles. Certains citoyens réutilisent aussi les feuilles 

pour leurs besoins (compostage, litière pour animaux, etc.). Par ailleurs, à Saint-Prosper, outre la 

collecte annuelle de la RICBS, les branches et arbres (matières ligneuses) sont récupérés à 
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ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƛǘŞǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎǳƳǳƭŞǎ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ Ł ŎŜǘ 

effet. 

Le même principe est appliqué pour la collecte des sapins de Noël. La Régie récupère les sapins 

aux points de collecte des municipalités. Les résidus recueillis lors de ces collectes sont 

ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘǳƛƭŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎύΦ 

MRC de Bellechasse 

Pour les municipalités de Saint-Camille, Saint-Magloire et Sainte-Sabine : 

5ŀƴǎ ƭŜǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ōƻƛǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ 

recueillies dans deux écocentres, soit à Saint-Camille-de-Lellis et à Saint-Magloire. Seuls les 

citoyens de Sainte-Sabine ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭŀ 

MRC de Bellechasse effectue une collecte de sapins de Noël sur le territoire de ces municipalités 

à la mi-janvier. La collecte de sapins est effectuée par points de chute pour chacune des 

municipalités desservies. Les sapins trouvent preneurs parmi les résidents des secteurs 

avoisinants. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǳǘǊŜǎŎƛōƭŜs sur le territoire de la MRC des Etchemins. 

/ƻƳƳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ŘŞƳƻƴǘǊŞ Ŏƛ-haut, les collectes effectuées sont principalement des 

collectes de résidus verts. 

2.6.3 Gestion des RDD et des produits sous REP 

Outre les résidus domestiques récupérés via les écocentres, il existe, sur le territoire de la MRC 

ou à proximité, des points de dépôts pour la collecte des produits sous responsabilité élargie des 

producteurs (REP). Sur le territoire de la MRC, plusieurs écocentres offrent ce service, de même 

ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŀ wŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ 

Bellechasse, dont les loŎŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎ ό{ŀƛƴǘ-Léon-de-

Standon), ƻŦŦǊŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ 

dépôts sont présentés Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 2. 

2.6.4 Gestion des textiles 

Régie des Etchemins et MRC de Bellechasse 

Les citoyens des municipalités desservies par la Régie des Etchemins et par la MRC de 

Bellechasse peuvent aller porter leurs textiles au Grenier des trouvailles (Lac-Etchemin), qui est 

ǳƴ ŎƻƳǇǘƻƛǊ ǾŜǎǘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ [Ω9ǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎΦ wŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ 

Bellechasse met aussi à la disposition des citoyens des bacs, situés dans les municipalités de 

Saint-Camille et Saint-Magloire pour le dépôt de vêtements usagés. Enfin, les résidents de 

Sainte-Justine ont eux aussi la possibilité de déposer leurs textiles dans un conteneur situé à 

ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛ ǇŀǊ 9ƴǘǊŀƛŘŜ ŘƛŀōŞǘƛǉǳŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ 
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Régie Beauce-Sud 

Les résidents de Sainte-Aurélie, Saint-Prosper et Saint-Zacharie peuvent déposer leurs textiles au 

Grenier des trouvailles (Lac-Etchemin) ou encore ǎΩŜƴ ŘŞǇŀǊǘƛǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇǊƛƴǘŀƴƛŝǊŜ des 

RDD. Les vêtements et les jouets usagés peuvent être déposés au comptoir régional Saint-

Vincent-de-Paul de Saint-Georges. De plus, un comptoir familial recueille les vêtements et jouets 

à Saint-Prosper. Un point de dépôt est aussi présent à Saint-Zacharie. 

2.6.5 Gestion des encombrants 

Régie des Etchemins 

Les résidents des municipalités desservies par la Régie des Etchemins peuvent appeler la 

Ressourcerie Bellechasse, un organisme comptant deux comptoirs vestimentaires et un magasin 

de meubles, Dépan-o-Meubles, tous situés dans la MRC de Bellechasse, qui recueille les 

encombrants en bon état directement chez eux. La Ressourcerie récupère aussi des produits 

électroniques usagés, mais en bon état directement chez eux. La Ressourcerie récupère aussi 

des produits électroniques usagés qui sont destinés au réemploi. Les appareils électroménagers 

trop endƻƳƳŀƎŞǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎƘŜƳƛƴŞǎ Ł ǳƴ ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ 

électroménagers de Sainte-Justine, qui effectue également la vidange du fréon des 

réfrigérateurs. Les encombrants en métal sont ensuite envoyés à un commerçant qui récupère 

le ƳŞǘŀƭΦ [Ŝǎ ƳŜǳōƭŜǎ ǘǊƻǇ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ŀǳ [9¢ ŘΩ!ǊƳŀƎƘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ [ŀŎ-9ǘŎƘŜƳƛƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ {ŜǊǾƛŎŜǎ 

Sanitaires D. F. qui récupère les métaux. Les citoyens peuvent y déposer, entre autres, leurs 

encombrants métalliques. 

Régie Beauce-Sud 

Une partie des encombrants est recueillie lors des collectes des RDD, de même que les métaux. 

La RICBS peut aussi venir chercher les encombrants sur appel des citoyens. Les meubles usagés 

peuvent aussi être déposés au comptoir régional Saint-Vincent-de-Paul à Saint-Georges. Les 

encombrants qui sont en bon état sont récupérés par la Ressourcerie Beauce-Sartigan. Ceux qui 

ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ ŘŜ ŎƾǘŞ Ł ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀƛnt-Prosper 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŞǘŀƭΣ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻƛǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΦ 

MRC de Bellechasse 

Les municipalités desservies par la MRC de Bellechasse disposent de système «roll-off » sur leur 

territoire. Des conteneurs sont disponibles sur le territoire de chacune des municipalités pour y 

laisser les encombrants et la MRC de Bellechasse se charge de la collecte. Ces conteneurs sont 

disponibles uniquement aux citoyens de ces municipalités et sont ouverts selon des heures 

précises, variables selon les endroits. De plus, les encombrants qui sont en bon état peuvent 

être recueillis par la Ressourcerie Bellechasse. 
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2.6.6 Secteurs ICI et CRD 

Pour toutes les municipalités du territoire, les ICI sont desservies par la même collecte, soit la 

collecte municipale (ordures et matières recyclables), à quelques exceptions près. En effet, 

quelques entreprises octroient des contrats à des entreprises privées pour la récupération 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ όŜȄΦ ƭŜ ŎŀǊǘƻƴ ŘŜǎ ŞǇƛŎŜǊƛŜǎύΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ à cet effet ne sont 

pas disponibles pour le moment. 

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ /w5Σ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

rénovation et démolition a accès à des services de récupération par le centre de tri localisé à 

Saint-Georges (MRC de Beauce-{ŀǊǘƛƎŀƴύΦ [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ [Ŝǎ {ŜǊǾƛŎes Sanitaires D. F. de Saint-

Georges et Debloubac inc. de Lac-Etchemin desservent la majeure partie du territoire au moyen 

du système «roll-off ». Tant les entrepreneurs (CRD) que les résidents ont accès à cette offre de 

service lors de travaux de construction, de rénovation et de démolition. 

Plus spécifiquement pour les citoyens, un tel système de récupération est également offert aux 

écocentres de Lac-Etchemin, Sainte-Justine, Saint-Prosper et Saint-Camille. Outre Saint-Prosper 

qui est desservie par Services Sanitaires D. F., les résidus récupérés et non valorisés aux autres 

ŞŎƻŎŜƴǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎƘŜƳƛƴŞǎ ŀǳ [9¢ ŘΩ!ǊƳŀƎƘ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜƴŦƻǳƛǎΦ 

2.7 Gestion des boues 
[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ŘƛŦŦŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ /ƘŀǉǳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ 

responsable de ses installations et du traitement. La collecte des boues de fosses septiques est 

ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ {ŀƴƛ-Etchemin, alors que le traitement est effectué au Centre de 

traitement des boues de fosse septique de la MRC des Etchemins. 

2.7.1 Boues municipales 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŀǉǳŜŘǳŎ Ŝǘ ŘΩŞƎƻǳǘΣ ƴŜǳŦ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǘŀƴƎǎ ŀŞǊŞǎ Ŝǘ ǘǊƻƛǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǳƴ 

autre système présenté au tableau 20. Ces systèmes sont ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƴΩa 

Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛŘŀƴƎŜΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ [ŀŎ-Etchemin, Saint-Zacharie, Sainte-

Aurélie et Saint-Magloire ont été en mesure de spécifier le mode de traitement des boues et la 

Ŧŀœƻƴ ŘΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜǊΦ tƻǳr Lac-Etchemin, il y a une vidange chaque année. Les boues sont 

traitées directement sur le site de traitement des eaux usées, selon la méthode du gel et dégel, 

puis sont utilisées comme fertilisant dans les parcs de la municipalité.  

En ce qui a trait à Saint-Zacharie et Sainte-!ǳǊŞƭƛŜΣ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎ ŘŞǎƘȅŘǊŀǘŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

enfouies au LET de Saint-Côme-Linière. À Saint-Magloire, le bassin et les boues ont été traités de 

la même manière que celles des fosses septiques (centre régional de traitement de la MRC). 

Enfin, la municipalité de Sainte-Sabine a mis en opération, en 2013, un tout nouveau système de 

marais filtrant pour le traitement des eaux usées du périmètre urbain. Les boues seront 

toutefois retirées des fosses et traitées comme les boues de fosses septiques lorsque ce sera 

nécessaire, ce qui a été fait pour la première fois en 2015. bΩŀȅŀƴǘ ŀǳŎǳƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 

de boues ne peuvent être estimés pour le moment. 



 
 

33 
 

Tableau 20 Installation de traitement des boues municipales en 2019 

Municipalité  Traitement  
Vidange 
prévue 
(date)  

Dernière 
vidange 
(date)  

Volume des 
boues 

vidangées 

Lac-Etchemin  Étangs aérés 2021 2013 120 t/an 

Sainte-Aurélie  Étangs aérés 2021 2001 139,66 t 

Saint-Benjamin  Étangs aérés n. d. n. d. Aucun 

Saint-Camille -de-
Lellis  

Étangs aérés 2016 Aucun Aucun 

Saint-Cyprien  Étangs aérés 2016 n. d. n. d. 

Sainte-Justine Étangs aérés n. d. 2009/2013 n. d. 

Saint-Louis-de-
Gonzague 

Étangs aérés n. d. n. d. n. d. 

Saint-Luc-de-
Bellechasse 

Étangs non 
aérés 

n. d. Aucun n. d. 

Saint-Magloire  
Décantation-

filtration 
2022 2020 n. d. 

Saint-Prosper  Étangs aérés n. d. n. d. n. d. 

Sainte-Rose-de-
Watford  

Étangs aérés n. d. 2015-2016 Aucun 

Sainte-Sabine Marais filtrant 2023 2020 n. d. 

Saint-Zacharie  Étangs aérés Conjointement avec Sainte-Aurélie 

 

2.7.2 Boues de fosses septiques 

Outre la révision du PGMR, la responsabilité de la MRC des Etchemins en ce qui concerne les 

matières résiduelles est la mise en place et la gestion du traitement des boues de fosses 

septiques. En service depuis 1995, le centre de traitement des boues est situé à Lac-Etchemin 

dans le secteur de la Station. Au total, 5077 résidences non desservies peuvent utiliser le service 

Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ όaw/Σ нлнлύΦ [ŀ aw/ ƴΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳŎǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ǉǳŀƴǘ Ł la fréquence des 

vidanges. Cette responsabilité relève des municipalités locales. Seule la municipalité de Lac-

Etchemin assure un suivi des vidanges pour les fosses septiques à vidange périodique 

principalement pour les résidences localisées en bordure du lac Etchemin. 

[Ŝǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǎŜ ǾƻƛŜƴǘ ǘŀȄŞǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ 

de 35 $ (2019) sur leur compte de taxes municipales. Aux fins du présent exercice de révision du 

tDawΣ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Şǘŀƴǘ нлмфΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ des boues traitées est également basée sur 

cette période. Le montant ainsi facturé est destiné au seul traitement des boues et à la gestion 

du Centre de traitement par la MRC. Pour la cueillette et le transport, la MRC a établi une 

entente avec une entreprise située sur son territoire. Les citoyens qui font vidanger leur fosse 

paient le coût de la collecte et du transport directement au transporteur. Le coût pour une 

ǾƛŘŀƴƎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ όƧǳǎǉǳΩŁ мллл Ǝŀƭƭƻƴǎύ Şǘŀƛǘ ŘŜ ммр $ en 2018 et de 125 $ en 2020. Le 

traitement des boues autorisé par le MELCC consiste à séparer le liquide du solide. Les solides 

obtenus par centrifugation ont un taux de siccité de 35 % à 40 % et sont acheminés au LET 



 
 

34 
 

ŘΩ!ǊƳŀƎƘ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜƴŦƻǳƛǎΦ vǳŀƴǘ ŀǳ ƭƛǉǳƛŘŜ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ όŎŜƴǘǊŃǘύΣ ƛƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 

traitement par étangs aérés (Sainte-Germaine-Station). Une nouvelle entente est entrée en 

vigueur le 1er mai 2020 pour la gestion des boues de fosses septiques avec un partenaire 

(Viridis). Ainsi, les boues ne seront plus enfouies aǳ [9¢ ŘΩ!ǊƳŀƎƘΣ Ƴŀƛǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜǎ ŎƻƳƳŜ 

fertilisant agricole. 

Les boues de fosses septiques vidangées sont comptabilisées par la MRC, au Centre de 

traitement. Étant donné que, depuis 2004, les boues déshydratées sont destinées au LET 

ŘΩ!ǊƳŀƎƘ Ŝǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀǇǇŀreils de mesure sont utilisés pour évaluer les volumes enfouis, nous 

comptons 188 ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ ŘŞǎƘȅŘǊŀǘŞŜǎ ŜƴŦƻǳƛŜǎ Ł ŎŜ [9¢ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞe 2019. 

Tableau 21 Coûts associés à la collecte, au transport et au traitement des boues de fosses septiques en 2018 

Municipalité  
Nombre de 

fosses 
vidangées 

Nombre de 
résidences non  

desservies 

Coût de la 
collecte et 

transport 1 ($)  

Coût de 
traitement

2 ($)  

Coût 
total ($)  

Lac-Etchemin  466 848 53590 29680 83270 

Sainte-Aurélie  79 297 9085 10395 19480 

Saint-Benjamin  114 348 13110 12180 25290 

Saint-Camille -de-Lellis  66 261 7590 9135 16725 

Saint-Cyprien  49 196 5635 6860 12495 

Sainte-Justine 90 292 10350 10220 20570 

Saint-Louis-de-Gonzague 58 237 6670 8295 14965 

Saint-Luc-de-Bellechasse 87 325 10005 11375 21380 

Saint-Magloire  73 358 8395 12530 20925 

Saint-Prosper  279 646 32085 22610 54695 

Sainte-Rose-de-Watford  157 392 18055 13720 31775 

Sainte-Sabine 51 173 5865 6055 11920 

Saint-Zacharie  297 632 34155 22120 56275 

Total  1806  5005  214 590 175 175 389 765 
1 Établie en fonction du coût par vidange de 115 $ en 2018. 
2 Établie en fonction du montant de 35 $ chargé par résidence non desservie en 2018. 
Source : MRC des Etchemins et Sani-Etchemin, 2020. 
 

2.8 Synthèse des intervenants et infrastructures en gestion des 

matières résiduelles  
Nous retrouvons sur le territoire de la MRC des Etchemins un centre de traitement des boues de 

fosses septiques ainsi que 5 écocentresΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ plateforme de compostage, de centre de 

ǘǊƛ ƻǳ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎōƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴǎΦ tƻǳǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŀ aw/ Ŝǎǘ 

ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ [9¢ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜrritoire, soit à Armagh et à Saint-Côme-

Linière. Pour la récupération des matières recyclables provenant de la collecte sélective, la MRC 

est desservie par Récupération Frontenac à Thetford Mines ainsi que la Société Via à Lévis. 
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Tableau 22 Capacité des installations dΩélimination du territoire 

Installation  Propriétaire  Début des 
opérations  

Volume 
autorisé 
(m 3) 

Volume 
complété 
(m 3) 

Capacité 
annuelle 
(m 3/an)  

Durée 
prévue 
(ans)  

Avancement 
du dossier  

LES Régie des 
Etchemins 

Décembre 
1977 

195968 193500 8760 Décembre 
2002 

Fermé le 
10 mars 2003 

Source : MRC des Etchemins, 2013 

 

/ΩŜǎǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛǊƳŜ tƻƭȅƎŜŎ ƛƴŎΦ tƻǳǊ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛŜǳ 

ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ό[9{ύ ŘŜǎ 9ǘŎƘŜƳƛƴs, que la décision de ne pas agrandir le site 

ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳŜΦ 9ƴ ŦŀƛǘΣ ƭŜ [9{ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻǘ 4опм249 (avant rénovation 

cadastrale : lot 462 du Rang 7, canton de Cranbourne), dans la municipalité de Lac-Etchemin, est 

fermé depuis le 10 ƳŀǊǎ нллоΦ " ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Aurélie, Saint-Prosper 

et Saint-Zacharie desservies par la RICBS, ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мл 

autres municipalités de la MRC des Etchemins est dorénavant assuré par la MRC de Bellechasse, 

ŀǳ [9¢ ŘΩ!ǊƳŀƎƘΦ  
 

Tableau 23 Lieux dΩenfouissement technique (LET) à proximité de la MRC des Etchemins 

Installation  Municipalité  Propriétaire  Début des 
opérations  

Volume 
autorisé 
(m 3) 

Volume 
complété 
(m 3) 

Capacité 
annuelle 
(m 3/an) 
(2019)  

Durée 
prévue  

LET Saint-Côme-
Linière 

RICBS 2002 2ттф000 474473 17158 Janvier 
2026 

LET Armagh MRC de 
Bellechasse 
(nouvelle 
partie) 

Printemps 2003 1ммо000  23598 Juillet 
2027  

Source : Rapport annuel 2019 RICBS, 2020 

Liste LET autorisés et en exploitation, 2015 

 

Les municipalités de Lac-Etchemin, Saint-Prosper, Sainte-Justine et Saint-Magloire possèdent 

chacune leur écocentre pour desservir leur population respective. La municipalité de Saint-

Camille-de-Lellis a également déōǳǘŞ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Les 

écocentres reçoivent les matières résiduelles recyclables (RDD, résidus de CRD, métaux, 

plastiques, etc.), certaines matières organiques (feuilles et branches) ainsi que certaines 

matières qui sont ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǇǊŜƴŜǳǊǎΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ 

ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎƻƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

ŀŎŎŜǇǘŞŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ Ǉŀǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŜǘƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ 

construction doivent acheminer leurs résidus de CRD via des entreprises spécialisées de location 

de «roll-off », qui acheminent les résidus vers des centres de tri situés Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aw/Σ 

soit principalement à Saint-Georges ou encore à Beauceville. Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

données fiables ou significatives quant aux volumes de matières qui sont recueillis aux 

écocentres.  
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Tableau 24 Recensement des écocentres du territoire de la MRC 

Écocentre Matières acceptées Horaire  

Lac-Etchemin  - RDD 

- Piles domestiques 

- Peintures  

- Lampes fluocompactes 

- Bonbonnes de propane 

- Résidus verts (gazon, branches, feuilles) 

Samedi de 8 h à 12 h et 

mercredi de 13 h à 16 h 

ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ƴƻǾŜƳōǊŜ 

Saint-Prosper  - Résidus verts (feuilles, gazon, branches) 

- Piles domestiques 

- Peinture 

- RDD 

- Métaux 

- !ǇǇŀǊŜƛƭǎ ŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 

- Meubles  

- Matériel électronique et informatique 

- Matériaux de construction en faible quantité 

Mercredi et vendredi de 13 h 

à 16 h et le samedi de 8 h à 

12 h du 1
er
 mai au 31 octobre 

Sainte-Justine - Résidus de CRD en faible quantité 

- Résidus verts 

- Bonbonnes de propane 

- Peintures 

- RDD 

- Déchets encombrants 

- aŜǳōƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ 

- Pneus 

- Piles domestiques 

- Ordures ménagères 

- Matières recyclables 

Samedi de 8 h à 13 h de mai à 

novembre 

Saint-Camille -

de-Lellis  

(dépôt de 

matériaux 

secs) 

- Bois 

- Métaux 

- Appareils électroniques 

- Pneus de voitures 

- Gros déchets 

Samedi de 9 h à 12 h de mai à 

novembre 

Saint-Magloire  - Bois 

- RDD 

- Piles domestiques 

- Ampoules fluocompactes 

- Appareils électroniques 

- Peinture  

- Vêtements 

Samedi de 8 h à 12 h de mai 

de mai à octobre 

 

Hormis le centre de traitement des boues, propriété de la MRC, ainsi que les écocentres 

ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
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organiques dans les Etchemins. Les écocentres reçoivent et traitent principalement par 

compostage les résidus de feuilles et de gazon. Les branches sont pour la plupart déchiquetées 

pour en faire du paillis qui est utilisé par les municipalités (plates-bandes publiques). Le centre 

de traitement des boues de la MRC (situé à Lac-Etchemin) reçoit les boues de fosses septiques 

et, à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ōƻǳŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΦ Les boues sont traitées par centrifugation et le 

centrât extrait des boues est traité à même les étangs aérés du secteur de la Station de Lac-

Etchemin. Ces étangs sont directement adjacents au centre de traitements des boues. Quant 

aux boues déshydratées, celles-Ŏƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ŜƴǾƻȅŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŀǳ [9¢ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜ 

Bellechasse pour y être enfouies. Toutefois, une nouvelle entente entre la MRC des Etchemins 

Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ±ƛǊƛŘƛǎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳŜ Ŝƴ нлнл ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ŦƻǎǎŜǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ōƻǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƳǇƻǎǘŞŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴŦƻǳƛŜǎΦ 

 

La Régie intermunicipale CJLLR 

La Régie intermunicipale des déchets CJLLR regroupe les municipalités de Saint-Cyprien, Sainte-

Justine, Saint-Louis-de-Gonzague, Saint-Luc-de-Bellechasse et Sainte-Rose-de-Watford. Suite à la 

fermeture du LES à Lac-Etchemin, ces municipalités ont créé une nouvelle régie ayant pour 

mandat la cueillette et le transport des matières résiduelles (déchets et recyclage). Cette régie 

possède son propre ŎŀƳƛƻƴ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 

3. INVENTAIRE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES GÉNÉRÉES SUR LE 

TERRITOIRE 
Les quantités de matières produites sur le territoire de la MRC ont été compilées et calculées 

ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ Ŝƴ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜΦ tƻǳǊ 

ǎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ de Recyc-Québec, version 2020, a été 

utilisé. Les données étant majoritairement incomplètes ou non disponibles pour la MRC, elles 

ƻƴǘ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ [ΩŀƴƴŞŜ 2019 sert de référence pour 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ produites sur le territoire de la MRC. Les données 

ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 

sur le territoire. Les données du secteur résidentiel seront présentées en premier lieu, suivies de 

celles des secteurs ICI et CRD. 

3.1 Secteur résidentiel  

3.1.1 Ordures ménagères 

 {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭΣ нф tonnes métriques (t) de résidus ultimes seraient générées et 

éliminées dans les Etchemins. Cependant, 3759 t de matières sont éliminées au total, ce qui 

représente 59 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ Il est à noter 

ǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ŀǳȄ [9¢ ŘΩ!ǊƳŀƎƘ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Côme, pour les trois secteurs 

confondus (résidentiel, ICI et CRD), le volume de matières résiduelles généré dans les Etchemins 

et enfoui en 2019 totaliserait 6682,63 t, tel que présenté au tableau 25. 
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Sur la quantité totale des matières éliminées dans la MRC, ce sont les matières organiques qui 

représentent la plus grande proportion des matières éliminées avec 68 % de la part totale. En 

effet, sur une quantité totale de 3759 t de matières éliminées, 2545 t sont des matières 

organiques. Viennent par la suite les matières recyclables, dont 20 % sont éliminées. Les 

matières qui sont éliminées en plus faible quantité sont les résidus domestiques dangereux et 

les autres résidus comme les encombrants.  

3.1.2 Collecte sélective 

Les matières recyclables du secteur résidentiel sont récupérées à 63,13 %, alors que 36,87 % 

sont éliminées. Les matières récupérées en plus grande quantité dans cette catégorie sont le 

papier et carton et le verre, alors que celle la moins récupérée est le plastique. Le papier et 

carton sont aussi les matières qui génèrent les plus importants volumes de ce secteur. En 

termes de proportion de matière éliminée, le métal obtient un résultat quasiment égal à celui 

du plastique.  

 

Figure 9 Quantité de matières recyclables récupérée et éliminée selon le type, en tonnes 

3.1.3 Matières organiques  

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭΣ ǳne quantité totale de 2633 t de matière organique est générée sur 

le territoire de la MRC. De cette quantité seulement 3 % sont récupérées alors que 97 % sont 

éliminéesΦ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ de traitement sur le territoire de ƭŀ aw/Σ ƛƭ ƴΩŜst 

Ǉŀǎ ǎǳǊǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞƭƛƳƛƴŞŜǎΦ [Ŝǎ ǊŞǎƛŘǳǎ 

alimentaires représentent la plus grande proportion des matières organiques qui sont éliminées. 

On estime en effet que 98 % de ces résidus sont enfouis. Selon les estimations, 90 % des résidus 

verts (ŦŜǳƛƭƭŜǎΣ ƎŀȊƻƴΣΧ) ƎŞƴŞǊŞǎ ǎƻƴǘ ŜǳȄ ŀǳǎǎƛ ŞƭƛƳƛƴŞǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

ménages qui pratiquent ƭŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ de 

déterminer les quantités de matières organiques qui sont ainsi récupérées. 
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Figure 10 Quantité de matières organiques récupérée et éliminée selon le type, en tonnes 

3.1.4 Résidus domestiques dangereux  

Les résidus domestiques dangereux (RDD) sont recueillis dans certains écocentres municipaux 

ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ wL/.{ Ł {ŀƛƴǘ-Côme pour les trois municipalités etcheminoises 

ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŜǎǎŜǊǘΦ En plus des collectes municipales, des entreprises spécialisées récupèrent les 

peintures, piles, antigel et huƛƭŜǎ ǳǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ aw/Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

Phoenix services environnementaux et Véolia, de même que Safety Kleen. Ces entreprises 

collectent directement les matières dans les établissements qui récupèrent ces résidus (garages 

automobiles, usines, etc.). Les données sont pratiquement impossibles à obtenir. Soit elles sont 

partielles, ou soit elles ne couvrent pas totalement le territoire de la MRC. Les quantités 

ŜǎǘƛƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ǎƻƴǘ у ǘ ŘŜ w55 ƎŞƴŞǊŞ Ŝǘ ŞƭƛƳƛƴŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2019. 

Les RDD recueillis par les écocentres, autres que les huiles, peintures et les piles, sont 

nombreux : acétone, adhésif, allume-feu solide, alcool à friction, allume-feu liquide, antigel, 

aérosol, colle, cire, calfeutrant, colorant, ciment plastique, combustible solide, combustible à 

fondue, dégèle serrure, dégraissant, détacheur à huile, diluant à peinture, distillat de pétrole, 

encre, époxy, essence, éthylène glycol, goudron à toiture, graisse à moteur, huile à chauffage et 

lampe, huile minérale et végétale, méthanol, naphte, poli, polyfilla, protecteur (cuir, suède, 

vinyle), résine liquide, scellant à silicone, teinture à souliers, térébenthine, toluène et autres. Les 

lampes fluocompactes et les bonbonnes de propane sont également acceptées aux écocentres. 

3.1.5 Matières nécessitant une gestion particulière 

Les matières nécessitant une gestion particulière sont les textiles, les contenants consignés et 

ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ Ces matières sont visées par des systèmes de collectes distinctes des 

autres matières, sauf pour les contenants consignés qui peuvent être pris en charge par la 

collecte sélective.  
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{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭΣ нрн t de textiles seraient générées sur le territoire alors que de 

cette quantité, 106 t seraient récupérées et 145 t éliminées. Cela représente un taux de 

récupération de 42 %. 

3.1.6 Encombrants 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ une quantité de 432 ǘ ŘΩŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ŀ ŞǘŞ 

générée en 2019. De cette quantité, 363 t auraient été récupérées, ce qui représente un taux de 

récupération de 84 %, alors que 69 t ont été éliminées. 

3.1.7 Boues municipales et de fosses septiques 

Aucune donnée ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞs suggérées par 

ƭΩƻǳǘƛƭ représentent une quantité générée de 1358 tonnes de matières humides (t mh), alors que 

42 % de cette quantité aurait été récupéré et 58 % éliminée. Cependant, en 2019, une seule 

municipalité a effectué une vidange de ses étangs aérés, Ƴŀƛǎ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳe. De 

plus, les données de la MRC de Bellechasse démontrent que 188,53 t de boues en provenance 

du centre de traitement des boues de fosses septiques de la MRC des Etchemins ont été 

enfouies à leur LET en 2019. Ce chiffre se compare aux quantités de boues générées les années 

ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ Ł ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛtement des boues de fosses septiques opéré par la MRC des 

Etchemins. 

3.1.8 Produits sous REP  

Les produits sous REP (responsabilité élargie des producteurs) constituent des matières dont la 

filière est de mieux en mieux organisée et connue des citoyens. Les écofrais mis en place 

spécifiquement pour défrayer les coûts du recyclage des produits électroniques sont 

assurément un élément de promotion qui contribue à faire connaître cette filière. Il y a six 

catégories de produits visés par une REP : les huiles, antigels, liquides de refroidissement et 

leurs contenants et leurs filtres, les lampes au mercure, les peintures et leurs contenants, les 

piles, les produits électroniques et les appareils ménagers et de climatisation. Tous ces produits 

sont pris en charge par les organismes de gestion reconnus (OGR) ou les programmes 

individuels. Les données quant aux quantités récupérées par cette filière ne sont pas 

disponibles. Les seules données qui pourraient être fournies seraient celles compilées par les 

écocentres municipaux. 
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Figure 11 Bilan des matières générées pour le secteur résidentiel 

  

3.2 Secteur Industries, Commerces et Institutions ( ICI) 
Les matières récupérées en plus grande quantité dans le secteur des ICI sont les matières 

organiques, alors que les matières les plus éliminées sont des matières recyclables. Parmi les 

ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǇŀǇƛŜǊ Ŝǘ ŎŀǊǘƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŞ Ŝƴ Ǉƭǳǎ grande quantité. Ce type de 

matière est également celui qui est le plus récupéré et le plus éliminé. Près de la moitié du 

ǇŀǇƛŜǊ Ŝǘ ŎŀǊǘƻƴ ƎŞƴŞǊŞ Ŝǎǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ Ŝǎǘ ŞƭƛƳƛƴŞŜΦ Les autres matières 

recyclables générées en ordre décroissant sont le plastique, le métal et le verre. La majorité du 

plastique généré est enfouie alors que sur les 839 t générées, seulement 137 t sont récupérées. 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭΣ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ organique récupérée provient des industries de 

transformation agroalimentairesΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité de la matière organique générée 

qui est récupérée. Les matières organiques éliminées proviennent essentiellement des 

commerces, institutions et autres industries Ŝǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎƛŘǳǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

Au total 59 % des résidus générés dans le secteur ICI sont récupérés. Les figures 12 et 13 

montrent la quantité totale de matière selon le type qui est récupéré et éliminé dans le secteur 

des ICI.  
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Figure 12 Caractérisation des matières récupérées du secteur ICI, en tonnes 

 

 

Figure 13 Caractérisation des matières éliminées du secteur ICI, en tonnes 
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